Quels sont les précédents juridiques en faveur des Bushmen ?

Les droits des peuples autochtones dans la législation internationale découlent en partie de décisions prises dans de nombreuses affaires jugées à travers le monde. Tous ces précédents ont contribué à ce qui est un domaine du droit international en constante évolution. Voici quelques-unes des affaires les plus importantes de ces dernières décennies:

1. "Calder", Canada 1973

Le procès intenté par les Indiens Nisga'a de Colombie britannique au Canada a fait date. Selon leur argumentation, ils possédaient des droits territoriaux sur leurs terres traditionnelles depuis des temps immémoriaux, droits auxquels ils n'avaient jamais renoncé et qu'ils n'avaient jamais perdus. Dans leur verdict, les juges de la Cour Suprême ont reconnu pour la première fois l'existence des droits des autochtones sur leurs terres.

2. "Mabo", Australie, 1992

Eddie Mabo, un insulaire meriam du détroit de Torres en Australie, a intenté un procès pour faire reconnaître le droit des peuples autochtones d'Australie à la possession leurs terres. Il mourut avant le prononcé du verdict. En reconnaissant la validité de sa revendication, la Haute Cour a admis l'existence de "titres autochtones" pour la première fois, invalidant ainsi le concept de "terra nullius", cette fiction juridique selon laquelle les terres étaient inoccupées avant l'arrivée des colons britanniques.

3. "Delgamuukw", Canada, 1997

Dans cette affaire introduite par les tribus Gitxsan et Wet'suwet'en de Colombie britannique au Canada, la Cour Suprême a statué que les peuples autochtones avaient un droit constitutionnel à posséder leurs terres ancestrales et à les utiliser presque entièrement à leur guise. La Cour a confirmé que les peuples autochtones étaient toujours propriétaires de leurs terres tant que le gouvernement n'avait pas explicitement prescrit leur droit de propriété; elle a aussi souligné l'importance de l'histoire orale comme preuve de leur droits immémoriaux à la possession de leurs terres.

4. "Awas Tingni", Nicaragua, 2001

A la suite de la concession forestière accordée à une compagnie coréenne pour l'abattage de bois sur leurs terres traditionnelles, les Indiens Sumu du village d'Awas Tingni sont allés porter l'affaire jusqu'à la Cour interaméricaine des droits de l'homme. La Cour a reconnu l'existence des droits collectifs des peuples autochtones à leurs terres, à leurs ressources et à l'environnement, et déclaré que les droits de la communauté avaient été violés par le gouvernement lorsqu'il avait accordé cette concession sans consultation et accord préalables de la communauté.

5. ‘Richtersveld’, South Africa, 2003

Dans un cas similaire à celui des Bushmen du Botswana, 3000 Nama (un groupe apparenté aux Bushmen) ont intenté un procès au gouvernement sud-africain pour avoir été expulsés de leur terre riche en diamants. La Cour constitutionnelle, la plus haute Cour nationale, a jugé que les Nama avaient des droits collectifs non seulement sur leur territoire mais aussi sur son sous-sol. En outre, le non-respect de leurs droits territoriaux selon leur propre conception traditionnelle, même non écrite, équivaudrait à une ‘dicrimination raciale’.

6. "Bukit Tampoi", Malaisie, 2005

Le peuple Temuan du village de Bukit Tampoi en Malaisie a mené une bataille de dix ans pour empêcher la construction sur ses terres d'une liaison routière vers un nouvel aéroport. Selon les autorités, les Temuans et autres "Orang Asli", ou "peuples premiers " n'étaient que locataires des terres de l'État et n'avaient donc aucun droit à une quelconque compensation. La Cour d'appel de Malaisie a reconnu les droits des Temuan à la propriété de leurs terres et a contraint les promoteurs, le gouvernement malais ainsi qu'une agence gouvernementale à verser une importante compensation financière à la tribu.

